


Pouvoirs : 
M. Michel BEAL donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Andonella FLECHET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Stéphanie MOREAU donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Jennifer BONJOUR, M. Henri BOUTHEON,  
M. Olivier BROUILLOUX, Mme Hélène BRUYERE, M. Paul CELLE,  
M. Jean-Jacques CHARROIN, M. Marc CHAVANNE, Mme Patricia CORTEY,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Pascale DUMAS, M. Gilles ESTABLE,  
M. Marc FAURE, M. Bernard FAUVEL, Mme Annick FAY, M. Christian FAYOLLE,  
M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE, M. Pascal GARRIDO, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Julien LUYA, Mme Pascale MARRON,  
M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA, M. Jean-Marc PANGAUD, M. Yves PARTRAT, 
M. Gilles PERACHE, M. Florent PIGEON, M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, 
Mme Monique ROVERA, Mme Janine RUAS, M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, 
Mme Sylvie THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2016 
 

AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE ET L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES MINES DE SAINT-
ETIENNE POUR LA CREATION DU CENTRE INGENIERIE ET SANTE 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole souhaite doter l’agglomération stéphanoise d’infrastructures de 
formation, de recherche et de transfert technologique attractives.  
 
Inauguré le 26 juin 2015, le Campus Santé Innovations consiste en un regroupement sur le 
site de l’hôpital Nord du Centre Hospitalier Universitaire, de la Faculté de Médecine 
(transférée de son site historique de Bellevue), du Centre Ingénierie et Santé de l’Ecole 
Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne, d’un Institut Régional de Médecine et 
d’Ingénierie du Sport et du Centre Hygée (plateforme régionale de ressources, d’information 
et de prévention sur les cancers), autant d’opérations de constructions assumées en maîtrise 
d’ouvrage par Saint-Etienne Métropole, pour un montant total de plus de 60 millions d’euros. 
Au-delà de l’opportunité de bénéficier de conditions d’études, de recherche et 
développement optimales dans des locaux neufs et du pur rapprochement géographique, ce 
projet offre surtout une opportunité au territoire de générer et renforcer des liens de 
collaborations forts entre ses composantes « santé », « ingénierie » et « prévention ».  
 
Le Centre Ingénierie et Santé (CIS) de l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-
Etienne, qui accueille également en son sein le siège du Pôle des Technologies Médicales, 
s’inscrit clairement dans un double objectif de :  

 
o formation, en y intégrant des cursus originaux au niveau du deuxième cycle, 

tels que la formation de pharmaciens – ingénieurs et médecins – ingénieurs, 
et au niveau du troisième cycle, incluant des masters adaptés aux besoins de 
la santé et des doctorants à double compétence ingénierie et santé, 

 
o recherche dans des axes choisis dans les domaines des biomatériaux et 

mécanique, de la dynamique des systèmes biologiques, de l’imagerie et des 
statistiques, du bio-environnement industriel, ainsi que de l’organisation et de 
la gestion pour la santé. 

 
Les projets émanant du CIS aux retombées économiques pouvant potentiellement créer des 
emplois dans l’industrie sont nombreux :  

 
o la conception et la validation de nouveaux implants orthopédiques en 

matériaux innovants, 
o la conception de nouvelles orthèses et bas de compression avec évaluation 

de leurs performances, 



o la conception de nouveaux dispositifs de nébullisation et de nouveaux 
traceurs médicaux, 

o la conception de nouveaux dispositifs de détection de cellules rares, 
o la conception de nouveaux outils d’aide à la décision en milieu hospitalier.  

 
Par convention de financement avec Saint-Etienne Métropole en date du 23 juillet 2010, 
prorogée une première fois par avenant en date du 29 mai 2013, l’Ecole Nationale 
Supérieure des Mines de Saint-Etienne a entériné sa participation financière à l’opération de 
construction du Centre Ingénierie Santé pour un montant de 1 900 000 €. Si l’avenant n°1 
prolonge la durée de la convention jusqu’à fin 2015 et l’avenant n°2 jusqu’à fin 2016, ce délai 
ne sera pas suffisant à Saint-Etienne Métropole, maître d’ouvrage, pour demander le solde 
de la subvention. En effet, bien que le bâtiment abritant le Centre Ingénierie et Santé soit 
fonctionnel et occupé depuis plusieurs mois désormais, l’opération en tant que telle n’est pas 
bouclée, des postes comptables et administratifs restant à clôturer de même que la 
facturation des différents intervenants n’a pas encore atteint le total de la dépense 
subventionnable (soit 13 090 000 € pour le Centre Ingénierie et Santé).  
 
En conséquence, il est nécessaire de signer un nouvel avenant prolongeant la durée de 
validité de la convention de financement jusqu’à fin 2018 pour permettre à Saint-Etienne 
Métropole de produire et transmettre les justificatifs adéquats à l’Ecole Nationale Supérieure 
des Mines de Saint-Etienne en vue du versement du solde de la subvention.  
 
 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet d’avenant à la convention de financement  
entre Saint-Etienne Métropole et l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de 
Saint-Etienne, portant sur la construction du Centre Ingénierie et Santé ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant à la convention et toutes pièces nécessaires à la résolution 
satisfaisante de cette affaire.  

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


